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ABONNEMENTS: c . « s i x . . u : 
Suisse Fr. 14.06 Fr. 7.06 
Union postale > 26.— » 13.— ; 

Majoration pour abonnement par la poste 
Compte de chèques postaux IV b 426 ' 

A N N O N C E S 
: suisses 30 c t . , offres e t demandes : 

de places 20 e t . la ligne, 
étrangères 35 cent imes la ligne, 

Les annonces se paient d'avance 

4 « h 

Importation et exportation 
d'horlogerie 

pendant les 9 premiers mois de 1928 

III. 

Dans le numéro précédent de la Fédération Hor-
logère, nous avons fait une analyse de l'exportation 
à destination des 3 principaux marchés mondiaux 
de notre industrie; poursuivant nos investigations, 
hélas quelque peu ardues pour le lecteur, nous en 
arrivons au Japon, où nous avons expédié pendant 
les 9 premiers mois de cette année 851,000 pièces 
valant 12,7 millions de fr. Ces chiffres marquent 
une très légère avance sur les résultats atteints 
pendant la période correspondante de 1927, à sa
voir: 768,000 p. valant 11,1 millions de fr. Con
trairement à ce qui s'est passé pour d autres mar
chés, notre exportation n'a pas suivi, au cours 
des 3 premiers trimestres, une progression continue; 
les mois les plus forts ont été février, mars et 
avril, avec une moyenne mensuelle de près de 
110.000 p., mais un recul assez sensible s'est pro
duit ensuite et les chiffres mensuels ont oscillé 
entre 76,000 et 89,000 p. 

Le marché japonais n'absorbe plus que des quan
tités négligeables de montres complètes, argent et 
or. L'exportation en montres métal a été de 35,000 
p. (34,000 p. en 1927); celle des mouvements de 
801.000 p. (729,000 p.). 

Si l'exportation des montres et des mouvements 
ns marque guère d'amélioration, celle des ébau
ches de montres (6,87 q. n. pour les 10 premiers 
mois de 1928 contre 1,04 qn. pour la période 
correspondante de 1927) et celle des parties déta
chées finies (118,68 qn. contre 70,08 qn.) ont très 
fortement augmente. Il faut l'attribuer au cha-
blonnags, qui a été particulièrement florissant de 
janvier à mai; si on peut en croire la statistique, 
un recul sensible se serait produit ensuite et les 
résultats d'août et d'octobre seraient les moins forts 
enregistrés cette année. 

Peut-être certaines expériences malheureuses au
ront-elles découragé les exportateurs qui se seraient 
dès lors montré plus circonspects avec la clientèle 
nippone, peut-être aussi le public acheteur finit-il 
par se rendre compte, peu à peu, que la qualité 
des mouvements remontés hors de • Suisse laisse 
par trop à désirer et se montre-t-il plus exigeant. 
Sans pouvoir donner encore des assurances à ce 
sujet, nous pouvons cependant dire, de façon cer
taine que le contingentement de l'exportation des 
chablons, basés sur les chiffres de 1927, remé-
diera déjà dans une mesure très appréciable à une 
situation qui finissait par devenir intenable. 

L'Italie a affirmé de façon particulièrement re
marquable son importance comme cliente de notre 
industrie. Elle a, en effet, acheté 403,000 p. \alant 
11,7 millions de fr. en 1928 contre 273,000 p. valant 
7,4 millions en 1927 (il s'agit toujours des 9 pre
miers mois). Le mois le plus faible a été janvier 

(28,000 p.) et le mois le plus fort, mars (55,000); 
septembre est en bon rang avec 49,000 p. 

• Le détail de notre exportation peut se résumer 
comme suit : mouvements 6000 p. (2,000) ; mon
tres métal 210,000 p. (140,000); montres argent 
71,000 p. (55,000): montres or 94,000 (64,000); 
chronographes, etc. 4,000 p. (2,000); autres mon
tres, 19,000 p. (y compris 8,000 montres pour 
auto), contre 6,000 p. 

L'exportation des ébauches de montres est mon
tée, pour les 10 premiers mois, de 1928 à 10,80 qn. 
contre 3.96 qn. pour la même période de 1927; 
pour les parties détachées finies, les chiffres sont 
respectivement 82,74 qn. contre 57,70 qn. Il est 
difficile de dire si l'augmentation de ces deux 
dernières positions est due au chablonnage. En tout 
état de cause, il y aura lieu de surveiller ce déve
loppement, afin d'empêcher que l'on ne suive, sur 
ce marché, les mêmes errements qui ont été si préju
diciables à notre industrie sur d'autres. 

La Chine est redevenue un marché très intéres
sant; nous y avons exporté 866,000 p. en 1928 
contre 391,000 p. en 1927; valeurs respectives 
7,4 et 4,4 millions de fr. Les résultats mensuels 
ont été remarquablement réguliers, oscillant entre 
74,000 (février) et 119,000 p. (juin); en septem
bre, l'exportation s'est monté à 107,000 p. 

Le détail par position est le suivant: 

Mouvements 38,000 p. (24,000), montres métal 
672,000 p. (286,000), montres argent 65,000 p. 
(29,000); montres or, 84,000 p. (52,000). L'expor
tation des parties détachées finies est restée à peu 
près au même chiffre 16,5 qn. valant 211,000 fr. 
en 1928, contre 17 qn. valant 197,000 fr. en 1927. 

Si le marché chinois est très intéressant, il pré
sente, cependant, pour les exportateurs sérieux, 
des inconvénients assez graves. Il arrive, en effet, 
trop souvent qu'ils y sont en butte à une concurrence 

éhontéc et absolument dépourvue de scrupules de 
la part de certains importateurs étrangers qui, pour 
ne citer qu'un exemple, mettent en vente sous le 
nom de « montres or », des articles dont la boîte, 
de fabrication japonaise, est simplement dorée, mais 
n'en porte pas moins la marque « 1 8 c t . » ! 

La Chambre suisse de l'horlogerie a été saisie 
de plaintes à ce sujet et est intervenue pour mettre 
fin à de pareils abus. 

L a France reprend progressivement sa place 
parmi nos clients avec 287,000 p. valant 6,4 mil
lions de fr. en 1928 contre 211,000 p. valant 3,6 
millions en 1927. Il est vrai, que les forts résul
tats ont été enregistrés au cours des mois ayant 
précédé l'entrée en vigueur du traité de commerce, 
mais, depuis lors, l'exportation qui était tombée 
brusquement, a repris lentement et, espérons-le, sû
rement. 

Les genres exportés sont les suivants : mouvements 
60,000 p. (35,000 p.) , montres métal 55,000 p . 
(53,000), montres argent 27,000 p. (11,000), mon
tres or 22,000 p. (8,000), chronographes, etc. 2,000 
p.' autres montres (y compris les montres autoX 
121,000 p. (102,000). 

Pendant les 10 premiers mois de 1928, nous avons 
en outre exporté 495,000 boîtes de montres valant 
1,1 million contre 308,000 p. valant 682,000 fr. 
pendant la même période de 1927; au cours de 
cette même période, nous avons expédié 259 qn. 
d'ébauches valant 2 millions de fr. (181 qn. va
lant 1,4 millions de fr. en 1927) et 78 qn. de par
ties détachées finies, valant 1,08 millions de fr. 
(55 qn. valant 610,000 fr. en 1927. 

* ** 

Les résultats de l'exportation globale, pendant 
les 10 premiers mois de cette année, sont consignèsi 
dans le tableau suivant: 

E x p o r t a t i o n su isse d ' ho r loge r i e , 

931 Mouvements finis 
933« Boites de montres finies en nickel, etc. 
933 ft » » argent 
933 e » > or 
935 a Montres en métaux non précieux 
935 b » » argent 
935 c » » or 
935 d Chronographes, etc. 
936 a Montres-bracelets nickel, etc. 
936 b » argent 
936 c » or 
936 d » chronographes, etc. 
936 e Autres montres 

ST4a/c) Orfèvrerie et argenterie, bijouterie 

950/954 et 956 Instruments et appareils électriques 
955 Phonographes, cinématographes 

930 Pièces ébauchées et ébauches 
934 Parties détachées finies de montres 

etc., en janvier-
1913 
Piècei 

871.640 
1.677.889 
201.747 
75.742 

6.439.794 
2.777.640 
869.775 
20.776 
— 
— 

187.286 
— 
— 

kg. 
3.810 

q-
9.987 
5.656 

— 
— 

octobre. 
1927 
Pièces 

4.378.423 
894.037 
114.854 
87.561 

4.948.199 
596.641 
225.933 
55.361 

2.412.414 
578.430 • 
706.612 
1.234 

348.476 

kg. 
2.225 

q-
23.916 
14.680 

298,09 
776,53 

1928 
Pièces 

4.315.869 
1.505.146 
141.857 
138.667 

5.422.087 
586.835 
227.484 
74.341 

3.219.140 
716.339 
869.134 

1.396 
310.373 

kg. 
3.092 

q-
25.792 
20.268 

444,23 
1:164,46 
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DIVERS 

F a i r e tin e s s a i a v e c l e CADRAN METAL 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ™ * ™ " ™ ™ ™ * B ™ ™ ™ ' ^ 1683 

RO0RE55IA c'est 

continuer 

FROIDEVAUX & Cie, NID AU - S I E N N E 

HENRI ROZELAAR 
GENÈVE 

28, rue du Marché - Téléphone St. 83.83 

BRILLANTS et ROSES 
toutes les formes, grosseurs et qualités 

Perles, Pierres fines, Pierres de couleurs 
Le p l u s g r a n d a s s o r t i m e n t 

au p r i x l e p l u s bas . 990 

Fabrique de ressorts de montres pr tous pays 

Commission. 
Exportation. ,: 

Temple allemand 91,93.95 

, ,., ^ , LA CKAUX-BE-FONDS 
Qualité soignée f ^ J 

et bon courant V—f Téléphone 24.40 
Marque déposée 

V. G E I S E R & FILS 

•+ RES A +• 
RECOUVREMENTS S. A. — INKASSO A . -6 . 

B e r n e , NEUCHATEL, M i l a n , Rome , Pa r i s , H a m b o u r g 
Procède rapidement à la rentrée des 

créances de toutes natures en Suisse et sur 
toutes places étrangères. 

Demandez tarifs et conditions à la Direc-
tion générale à Neuchâtel. Tél. 1749. 1158 

OFFICE FIDUCIAIRE 
Dr P a u l Meyer 1407 

Expert Comptable. Spécialiste pour affaires horlogères 
Rue Léop. Robert 58 LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 27.59 

Commanditaire 
Fabrique d'horlogerie en pleine exploitation 

avec organisation technique des plus mo
dernes, produisant spécialités de bonne vente, 
commandes importantes en cours, cherche 

commanditaire 
ou associé .pour permettre extension commer
ciale en rapport. 

Ecrire à l'étude de Me Alphonse Blanc, 
notaire, rue Leopold Robert 66, à La Chaux-
de-Fonds. 1652 

ADOLPHE ADLER 
3, Rue A d r i e n L a c h e n a l , GENÈVE 

ACHATS 
VENTES 
TAILLERIES 

Brillants 
et Roses 

Spécialités 
en tous 
genres 

de 
b r i l l a n t s 

ronds et de taille 
fantaisie pour la 

décoration des montres 
et de la bijouterie. 

OFFICE FIDUCIAIRE 
Dr . F". S c h e u r e r 

Membre de l'Association suisse des experts-comptables (A. S. K.} 
Diplômé de la Chambre suisse pour expertises comptables. 

NEUVEVILLE NEUCHATEL 
Tél. 46 1538 Toi. 6.22 

DIVERS 

MISE EN GARDE 
La Soc. Anon. Vve Chs Léon Schmid 

& Cie, à la Chaux-de-Fonds, seule légitime 
propriétairo de la marque Roskopf et seule 
successeur de l'inventeur G. F. Roskopf est 
étrangère aux offres parues ces derniers 
temps et relatives à la vente du nom Ros
kopf ou de médailles obtenues par l'in
venteur Roskopf. 1679 

Elle fait les plus expresses réserves 
de droit à l'égard de toute utilisation fu
ture de ces marques ou récompensés. 

CE. ROBERT 
arbitre de commerce 
expert - comptable À. S. E. 
membre diplômé C. S. E. 

La Fiduciaire ORCAFIDUS 
42, rue Leopold Robert, t<» C h a i i x - d c - F o n d * 

Fondation : 1889/J898. — Tél. 2.11 
ORGANISATION. - REVISION. - CONTROLE 

Questions fiscales. — Contentieux. 1034 

Bureau de brevets d'invention 
A . B U G N I O N 

Ancien expert technique au Bureau fédérai de la Propriété 
Intellectuelle 

G e n è v e L a u s a n n e 
Corraterte 13 403 Grand Pont 2 

FABRIQUE DE CADRANS METAL 

R0GRES5IA 
1683 

l i v r e v i t e e t b i e n . 

BROSSES METALLIQUES 
_ _ _ _ _ « 

93 
[ B R E G U E X - Z E H R ] 

Qual i t é s u p é r i e u r e 

et à des pr ix t rès a v a n t a g e u x . 

Camille Harder 
représentant exclusif 1686 

La Chaux-de-Fonds 

Divers lots de belles 

petites sav. o r 14 Carats 
24,8, 27, 2 9 , 3 % (11, 12, 13 lig.) ancre et cyl. sont 
à vendre à prix avantageux. 

Demander offres sous chiffre P 2 3 0 7 7 C à 
Publicitas L a Chaux-de-Fonds. 1689 

On cherche à acheter o u à l o u e r 

M a i s o n s u i s s e t r è s c o n n u e d e p u i s 
l o n g t e m p s s u r l a p l a c e , c h e r c h e à 
a c h e t e r é v e n t . à l o u e r f a b r i p u e m o > 
d e r n e . b i e n s i t u é e , a v e c l o c a u x s p a 
c i e u x p o u r b u r e a u x . T o u t e s é c u r i t é 
d é s i r é e p e u t ê t r e o f f e r t e . 

O n n e p r e n d e n c o n s i d é r a t i o n q u e 
l a p l a c e d e B i e n n e . 

O f f r e s s o u s c h i f f r e F 4260 U à P u b l i 
c i t a s B i e n n e . 1665 

OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOIS 

I m p o r t a n t e f a b r i q u e e n g a g e r a i t 
p o u r d e s u i t e 

Horloser complet 
p o u r r e p a s s a g e e t r h a b i l l a g e d e p i è 
c e s t r è s s o i g n é e s . P l a c e t r è s s t a b l e 
e t d ' a v e n i r . 

O f f r e s s o u s c h i f f r e Y 4 2 4 3 U à P u 
b l i c i t a s B i e n n e . 4647 

EMPLOYE (E) 
M a n u f a c t u r e d ' h o r l o g e r i e d e 

B i e n n e o f f r e s i t u a t i o n i n t é r e s s a n t e 
à p e r s o n n e c a p a b l e e t a c t i v e , e x 
p é r i m e n t é e d a n s l a f a b r i c a t i o n , l a 
t e r m i n a i s o n b o î t e s a r g e n t e t o r e t 
d é c o r s , l a c o r r e s p o n d a n c e a l l e 

m a n d e e t f r a n ç a i s e . 
C a n d i d a t s n e r é p o n d a n t p a s s t r i c 
t e m e n t à c e s c o n d i t i o n s s ' a b s t e n i r . 

O f f r e s a v e c r é f é r e n c e s e t c o p i e s 
d e c e r t i f i c a t s s o u s c h i f f r e V 4 3 0 5 U 
à P u b l i c i t a s B i e n n e . 1692 

A C H A T ET V E N T E 

16 lig. cylindre et Roskopf 
Fournisseurs réguliers de 

montres Roskopf à ponts, métal, lépines et savon
nettes et 

mouvements cylindre, bascule à ponts, et 3/4 platine, 
articles bon marché, 

sont priés de faire offres sous chiffre P 1 5 4 3 7 C à 
Publicitas La Chaux-de-Fonds. 

Enchères 
d'un 

outillage du calibre 8"U lig., 
ancre interchangeable. 

Le samedi 17 novembre 1928, dès 14 heures, 
on vendra par voie d'enchères publiques au domicile 
de M. Ernest Châtelain, à Fleurier, rue des Moulins, 
l'outillage ci-après : 

20 blocs à colonnes, 
24 étampes, 

6 plaques à pointer, 
36 plaques de travail, 
8 plaques à sertir, 
1 plaque mère. 

En outre toutes les jauges et plans-
Au c o m p t a n t . 

M é t i e r s , le 9 novembre 1928 
1682 G r e l l e d u T r i b u n a l . 

1 
FABRIQUE DE CADRANS MÉTAL 

NIDAU-
BIENNE 

1683 

M a i s o n s p é c i a l e p o u r l a g r a n d e s é r i e . 

R0GRE55IA 
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Commerce extérieur 

.*.• •••. . . Suisse. 
Le commerce extérieur a poursuivi en oclobre 

sa marche ascendante. L'amélioration a été plus 
considérable qu'on aurait osé l'espérer au vu du 
dévelopement de la situation au cours du mois 
écoulé et d'après les expériences faites jusqu'ici. 
La valeur totale du commerce extérieur a passé 

à 469 millions de francs, ce qui représente une 
augmentation de 68,2 millions. En ce qui concerne 
nos échanges commerciaux avec l'étranger, les im
portations représentent une valeur de 262,8 millions 
de francs et participent avec- 44,6 millions de frs. 
(-f- 123,000 a.) à l'accroissement de la valeur 
totale. Les exportations atteignent 206,2 millions 
de frs. (moyenne • mensuelle 1927: 169 millions 
de frs.) et participent à la plus-value avec 23,6 
millions de frs. (+451,000 a,). 

Comparativement au mois correspondant de l'an
née précédente, le commerce d'importation a aug
menté en valeur de 13,7 millions de frs. et le 
commerce d'exportation de 16,9 millions de frs. 
Déduction faite sur les importations de 12,6 mil
lions de frs. pour l'or non-monnayé destiné à la 
Banque Nationale et sur les exportations d'un poste 
de 0,3 millions de frs., montants qui ne doivent pas 
être englobés dans le bilan commercial, le solde 
passif atteint 44,1 millions de frs. en regard de 
35,6 millions de frs. en septembre et 60,9 millions 
de frs. en octobre 1927. 

Abstraction faite de> la durée inégale de la pro
duction d'un mois à l'autre, les exportations attei
gnent le chiffre record de 206,2 millions de frs. 
sans précédent dans les annales économiques de 
ces dernières années. Les résultats de juin 1925 
(209,1 millions de frs.) ne peuvent pas servir de 
comparaison, cette période ayant été marquée par 
une activité fébrile des exportations en orévision 
du relèvement imminent des droits de douane anglais. 
Notre marché extérieur s'est donc considérablement 
élargi. L'index journalier d'exportation s'élève à 
7,6 millions de frs., surpassant ainsi les cotes en
registrées au cours de cette année et en 1927. Dans 
^appreciation de cette Valeur record des exporr 
tations, il y a lieu de considérer que ce résultat 
favorable, surtout en comparaison de septembre, 
est dû à des influences d'ordre saisonnier. Mais 
même après élimination de ce facteur, on voit que 
1 amélioration des conjonctures s'est reflétée dans 
différents domaines. 

L'abondance des récoltes mondiales, qui accusent 
en partie même des chiffres records, a une im
portance capitale au point de vue du développement 
ultérieur des conjonctures, ce fait influant sur la 
capacité d'achat réelle^ On verra par la suite 
jusqu'à quel point cet accroissement de la capa
cité d'achat se fera sentir dans notre commerce 
d'exportation. 

L e développement des imporfa&ms de denrées 
alimentaires et de matières premières a marqué des 
tendances diverses. Nos achats de grain panifia-
ble ont augmenté de 1,6 millions de frs. L e Canada 
a joué comme fournisseur un rôle moins actif que 
précédemment, par contre les U . S. A. ont été mis 
d autant plus fortement à contribution. Les impor
tations d octobre nous sont revenues moins chères 
du en septembre, 1 abondance des récoltes ayant 
continué de faire baisser les prix. 

Les importations de matières textiles brutes se 
sont intensifiées. 

Les importations detain brut, de cuivre brut et 
de charbon sont en progression. Les prix du cuivre 
ont très fortement augmenté et ont atteint les co
tations maximales depuis la création des cartels in
ternationaux du cuivre. 

Pour terminer, relevons encore l'augmentation de 
l'importation des moyens de productions, ce qui 
est l'indice d'une activité économique plus intense. 

Chronique judiciaire 

D u b o y c o t t a g e . 

Les jugements rendus *) dans l'affaire /oder contre 
F. O. M. Ft., le 26 novembre 1925 et Joly 'contre. 
F. O. M. H., le 27 mars 1928, ont permis a M. 
Emile Thilo, greffier du Tribunal fédéral, de com
menter la jurisprudence créée par ces arrêts dans 
le Journal des Tribunaux, du 15 octobre 1928. 

« On ne peut affirmer, dit-il, que les arrêts du 
TF. rendus jusqu'ici épuisent les questions complexes 
et délicates que soulèvent les actes de boycott, de 

*) Voir Fédération Horlagère, Nos. 98 du 16 dé
cembre 1925 et 28 du 11 avril 1928. 

lockout, de. mise à l'index ou à l'interdit. Il n'y a 
là rien d'étonnant si l'on songe aux difficultés que 
rencontre la construction d'\m système juridique,!' 
homogène et solide, dans une matière où, comme le 
remarque M. Rössel (Manuel du droit fédéral des 
obligations, 2e édition, I, p. 396), «les notions 
traditionnelles sont mises à une si rude épreuve ». 
Les circonstances varient à l'infini. Les procédés de 
combat revêtent mille formes1 différentes et s'adap
tent à toutes les faces de la vie en société, car le 
boycott, dans le sens le plus étendu de ce terme, 
n'est pas simplement un des moyens de la lutte 
économique; il se rencontre aussi dans la lutte des 
classes, dans les conflits sociaux, politiques ou re
ligieux, et la mise à l'index est une des armes, et 
non des moins tranchantes, que l'on manie volon
tiers dans . les relations mondaines. Comment, dès 
lors, poser des règles générales prévoyant toutes 
les éventualités et embrassant tous les aspects de ce 
problème chatoyant? C'est là une tâche qui n'incombe 
pas au juge. Il doit, lui, s'attacher', dans chaque 
cas concret, à trouver la solution qui, à la lumière 
des faits de la cause, se révèle juste et équitable. 
Aussi serait-il erroné d'ériger en principes géné
raux et absolus les critères qui ont servi au TF. pour 
résoudre les questions portées devant lui jusqu'à cette 
heure. Il faut se garder de transporter telles quelles 
d'un domaine dans un autre les normes appliquées 
par la jurisprudence, et, à notre avis, on ne saurait 
proclamer comme un dogme fondamental que le 
boycott est toujours en soi un moyen de combat 
licite, qui 'he devient illicite qu'en raison des moyens 
employés, du but visé ou de l'effet atteint. Cela 
reviendrait à élever la contrainte, la force, au rang 
d'un principe général du droit, alors qu'elle est un 
moyen extrême auquel il n'est permis de recourir 
que lorsqu'il n'existe pas d'autres moyens de sauve
garder des biens,, droits et intérêts légitimes. Le 
boycott n'est licite qu'autant que, dans le cas con
cret, les règles positives du droit en vigueur ou les 
règles non écrites des mœurs autorisent l'atteinte 
portée à la liberté individuelle, qu'on se trouve dans 
un des cas exceptionnels où l'acte dommageable est 
toléré. A notre avis, la portée de la jurisprudence; 
du TF. n'est ni générale ni absolue, mais simplen 
ment relative, étant circonscrite par la nature des 
conflits jugés jusqu'ici, qui rentrent pour la plupart 
dans le domaine de la lutte économique. En outre^ 
nous avons le sentiment que même en cette matière 
spéciale une tendance nouvelle, plus respectueuse de 
la personnalité individuelle, se fait jour peu à 
peu. Certains arrêts, sans rompre avec la pratique 
établie, laissent entendue qu'on a été peut-être un 
peu trop affirmatif précédemment, trop enclin à aug
menter les droits des coalitions au détriment des! 
droits de l'individu isolé. D'autre part, celui qui 
consulte la jurisprudence du TF. doit prendre soin 
de distinguer les arrêts rendus par la section de 
droit public d'avec eux des sections civiles. Tandis 
que ces dernières revoient en toute liberté la quesj-
tion de droit, la première est bridée par la notion 
du déni de justice, et lorsqu'elle maintient un juge
ment parce qu'il . n'est pas arbitraire, cela ne veut 
évidemment pas dire qu'elle aurait adopté la même 
manière de voir _ et serait arrivée au même résultat 
que l'instance cantonale, si elle avait pu statuer libre
ment. Une prudence particulière s'impose donc quand 
on cherche l'énoncé d'un principe positif dans un 
arrêt rendu en matière de déni de justice. Et lors
qu'on étudie la sentence d'une section civile, il faut 
se garder de déductions et généralisations hâtives ». 

L'auteur de l'article a cru discerner dans le premier 
arrêt une évolution de la jurisprudence du T. F. 
et une orientation nouvelle. En effet, l'arrêt emploie 
un critère de solution nouveau, celui tiré de la dispro
portion entre l'effet utile et l'effet dommageable 
de la contrainte. On en a Conclu que, d'une part, 
le TF. ne paraissait plus exiger l'anéantissement de 
la personnalité économique pour que le boycott de
vienne illicite et que, d'autre part, cet anéantisser 
ment ne semblait plus suffisant, le boycott pouvant, 
le cas échéant, être déclaré licite même s'il cause 
la ruine du boycott pourvu que son effet utile 
contre-balance le dommage. 

Ces constatations et déductions se sont avérées par 
l'arrêt Joly, dont l'essentiel a été donné par la 
Fédération Horlogère Suisse du 11 avril 1928, au
quel nous renvoyons nos lecteurs. 

Dans ce dernier arrêt, le Tribunal fédéral constate 
qu'on n'est pas en présence d'un conflit entre un 
syndicat ouvrier et un patron au sujet des conditions 
de travail. La question n'est pas de savoir si les ou
vriers ont le droit de se coaliser et d'agir enl 
commun contre les patrons pour améliorer leur! 
situation économique .11 s'agit d'un épisode de la 
lutte entre deux syndicats ouvriers concurrents dont 
chacun prétend à la suprématie et s'efforce de 
gagner le plus grand nombre possible d'adhérents, 

La contrainte exercée sur le demandeur et ses 

patrons n'avait d'autre but que d'empêcher une dé
fection. 

Le TF. réserve la question de savoir si le but: 
faire rentrer le demandeur dans le syndicat, eût 
interdit à la défenderesse de recourir à des mesures 
coercitives même si elle avait été neutre sur le 
terrain politique. En effet, bien qu'elle s'en défende, 
la FOMH. n'est pas neutre en matière politique. Elle 
est affiliée à l'Union syndicale suisse qui préconise 
la lutte des classes et la socialisation des moyens de 
production. Elle se propose, en particulier, à teneur 
de l'art. 2 de ses statuts, de « préparer, en colla
boration avec les ouvriers des autres pays, la sup
pression du capitalisme et la reprise de la direc
tion de la production par les ouvriers ». Elle est 
donc socialiste. 

Or, le demandeur déclare qu'il n'est pas socialiste 
et que, pour des motifs de .conscience, il ne peut 
rester plus longtemps membre de la FOMH. 

Dans cette situation, il est contraire aux moeurs 
(art. 41 al. 2 COé) que la défenderesse veuille 
contraindre le demandeur par la menace de la perte • 
de son emploi à adhérer à la FOMH. alors qu'il a 
d'autres tendances politiques. « Du point de vue des 
bonnes mœurs, dit très justement l'arrêt Joder (p. 
531), on ne doit chercher à propager ses idées poli
tiques que par la persuasion, par la libre discus^ 
sipn et en éclairant le peuple. Il découle nécest-
sairement de la liberté politique et du suffrage uni
versel que la contrainte en matière d'opinions poli
tiques est contraire aux mœurs ». 

Le moyen de contrainte employé étant contraire aux 
mœurs et la responsabilité de la défenderesse étant 
dès lors engagée en vertu de l'art. 41 al. 2 CO^, 
le TF. a estimé superflu d'examiner si l'atteinte' 
portée aux intérêts individuels du demandeur était 
disproportionnée à l'avantage recherché par la FOMH. 

Chronique des métaux et diamants 

M a r c h é d i a m a n t a i r e . 
Le calme continue à persister sur le marché de 

Paris. 
Les négociants ne se sont pas ressaisis des troubles; 

commerciaux du mois précédent. , 
Les acheteurs, de leur côté, sont également très 

circonspects en ce qui concerne la période d'hiver) 
qui s'ouvre, qui est pourtant réputée la plus active. 

Les quatre et six grains en très bonne qualité-

sont pourtant couramment demandés, ainsi que la 
demande invariable en grosseurs extra, tant en mar
chandises rondes qu'en taille fantaisie. 

Les baguettes trouvent également preneurs, à con
dition de correspondre aux dimensions et qualités 
désirées. 

Le marché du brut est toujours très ferme ; les 
belles marchandises se font excessivement rares et 
atteignent de hauts cours. 

Le marché de Londres des diamants est fejme et 
satisfaisant, et on observe une amélioration décidée, 
sous différents rapports. Les détaillants, de même 
que les fabricants de bijouterie du monde entier, 
sont engagés dans les travaux préparatoires à la pro
chaine saison de Noël, et des commandes ont été 
placées pour de fortes quantités de marchandises 
de toutes les qualités. Bien que le marché soit géné
ralement pourvu de toute grosseur courante que l'on 
puisse demander, il existe une pénurie marquée 
dans les qualités supérieures principalement dans les 
pierres de plus de 1 carat, et d'autre part, les dia
mants plus gros, à partir de 3 carats, dans les 
belles couleurs, sont excessivement rares. 

Les articles sensationnels qui ont paru dans cer
tains journaux au sujet de nouvelles découvertes de 
gisements de diamants dans l'Afrique du Sud, bien 
qu'offrant une lecture très intéressante, ne sont pas 
pris au sérieux par les autorités compétentes, 
du commerce. On sait, depuis quelque temps, que 
l'on a découvert des pierres de belle qualité à 
Alexander Bay, mais les chiffres cotés par le corres
pondant spécial sont considérés comme fantastiques. 

Lin événement, qui pourra influer de façon très im
portante sur le marché des perles et pierres de cou
leurs, vient de se produire. La maison la plus impor
tante du monde, qui depuis quelques années avait 
limité ses achats aux Indes, vient de se rendre acqué
reur de la presque totalité de la pêcherie. Ses achats 
se monteraient en effet à un chiffre d'environ 100 
millions. 

Comme cette maison a toujours donné au marché 
une bonne impulsion, il est à espérer que cette nour 
velle sera favorablement accueillie par les négociants 
en perles et redonnera au marché une certaine activité. 

Plusieurs acheteurs américains sont venus sur place, 
mais n'ont pu trouver la marchandise qu'ils dési
raient, et cependant ils étaient acheteurs de mar
chandises à partir de 6 grains extra; ils ont dû 
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ACHAT; ET VENTE 
A vendre à prix avantageux 

Mouvements 42 ,8" (19" ') 
lép. haut . norm, e t mi-plats p r ê t s à met t re en 

boîtes , e t mouvements 42 ,8 e t 4 5 X ( 19 e t 2 0 

lig.) sav., haut . norm, à divers degrés d 'avan

cement. 

S ' a d r e s s e r sous chiffre P 1 5 4 4 1 C à Publ ic i t a s 

L a C h a u x - d e - F o n d s . 1686 

Mouvements 6 \ lignes ancre 
6 r u b i s , t o n n e a u x , d i s p o n i b l e s d e s u i t e , s o n t à 
v e n d r e a v e c m a r q u e s a m é r i c a i n e s . 

P r i x d e l i q u i d a t i o n . 
S ' a d r e s s e r s o u s c l i i l l ï e P 2 3 0 6 2 C à P u b l i c i 

tas La Chaux-de-Fonds. 1677 

Monsieur School, de Londres 
désire acheter comptant montres nickel, argent e t o r . 

pour dames , ainsi que des mouvements , sera à L a 

C h a u x - d e - F o n d s le 2 0 novembre à l 'Hô te l de la 

F l e u r - d e - L y s e t à Bienne les 1 9 e t 2 1 novembre . 

Q u i peut l ivrer 

1 P A N T O G R A P H E 
pour boî tes o r à l 'é tat de neuf ou usagé , mais 

en bon é t a t ? 

E c r i r e sous chiffre Z 4 3 1 1 U à Publ ic i t a s 

Bienne . 1691 

Achetons 
a u c o m p t a n t t o u s lo t s 
m o u v e m e n t s e t m o n t r e s . 

F a i r e offres dé ta i l l ées 
a v e c p r i x s o u s chiffre 
P 23065 C à Publicitas 
C h a u x - d e - F o n d s . 1678 

11,8™ J É B 
(S'/,««•) 

On cherche mouvem. 
11,8"" (5'/4 lig.) ovalisés, 
15 rubis, bonne qualité, 
bal. bi-mét., assort, polis 
rubis, spiral plat. 

Faire les offres détail
lées avec prix et délai de 
livraison sous chiffre 
A 4313 U à Publicitas 
Bienne P res san t . 1393 

Offres et Demandes 
d'emplois 

O n d e m a n d e p o u r G e 
n è v e , u n j e u n e 

commis actif 
sé r i eux , c o n n a i s s a n t l 'hor
loger ie , é v e n t . j e u n e hor-
lo/ t - r m u n i d ' u n e b o n n e 
é».ruure. 

Offres a v e c p r é t e n t i o n s 
à case 434, Rive Ge
neve. 1694 

Sciure de 
hêtr criJfâ 

e n v . 4 5 0 O kg-, 
à vendre tout de suite. 

Faire offres sous 
F. R. C 4 3 7 à Rudolf 
Mosse. Francfor t s. M. 

DIVERS 

Horlogerie 
Maison de Naples 1681 

DIVERS 

Terminales 
11,2à12,4mm 5 à5V2 lig. 
a n c r e , l " qua l i t é e t qua l i 
t é G e n è v e , s o n t e n t r e p r i s . 

T r a v a i l e x t r a . 1435 
Offres s . chiffre O 7 4 0 8 

Publicitas SMmler. 

cherche représentation 
d'une bonne fabrique de mon
tres pour le Sud (le l'Italie. 

Faire conditions sous c a s e 
postale 7184, Looarno. 

F a b r i c a n t s é r i e u x d e 
m a n d e o r d r e s d e 

11,11 à 2 3 , 6 " 
( 6 7 4 * 1 0 7 , , lig.) a n c r e , 

qua l i t é g a r a n t i e . — Pr ix 
a v a n t a g e u x . E v e n t u e l l e 
m e n t , e n t r e p r e n d r a i t t e r -
m i n a g e s . P r e s s a n t . 

S ' a d r e s s e r s o u s chiffre 
P2307BC à Publicitas, Chaux-
de-Fonds. 1688 

Pet i t a te l i e r e n t r e p r e n 
d r a i t 1671 

50 à 60.000 perçages 
et grandlssases par mois 

T r a v a i l so igné . 
F a i r e offres éc r i t e s a v e c 

p r i x s o u s Q 2 7 8 3 6 L à 
P u b l l c i f a s , L a u s a n n e . | 

DIVERS 

DIAMANTS INDUSTRIELS 
t ous g e n r e s 

B0ART - CARBONE 
Pointes - Burins fins 

S. H. KAHl 
G E N È V E 

12, Bould du Théâtre. 12 
Tél. St. 90-21 

Télégr.i 
« Carbonsmit-Geneve » 

Agent de la maison 
J. K. Smit & Zonen, 

A m s t e r d a m 959 

Fi & id. Droz 
P a r c 91 . 

La Chaux-de-Fonds 
l ivrent a v a n t a g e u s e m e n t 

m o u v e m e n t s 3 a/, l ig. , 
rectanjrle. 

1429 

(en s tock) 
Mach ines p o u r c o u p e u r 

d e b a l a n c i e r s . 
M a c h i n e s à a d o u c i r les 

r o u e s c i r cu l a i r e s . 
M a c h i n e s p o u r co l imaçon-

n e r . 1477 

Fritz Wolff, 
Tél. Mo 76, L o n g e a u , Berne. 

Machines et fournitures. 

ce bracelet ! . . 

UIRO 

Puits 1 
La Chaux-de-Fonds 

Vérifiâmes 
de pierres fines 

fins, justes et bien plats. 
Pour les grandes séries, 
installations idéales. 

A. GIRARD, Erlach 
762 (lao da Bienne) 
Maison fondée en igoi 

Maison d e r e p r é s e n t a 
t ions s u i s s e s en Bi rmanie , 
cherche 1697 

représentation 
e x c l u s i v e d ' une b o n n e 
m a r q u e d 'ho r loge r i e , gen
r e s m o n t r e s c o u r a n t e s . 

Fa i r e offres éc r i t es à 
M. A. Jeanmoned, 
23, R u e d u P a r c 23, 

La Chaux-de-Fonds. 

Réglages 
Atelier de réglages bien or

ganisé demande des réglages 
plats en série, petites ou gran
des pièces, ancre ou cylindre. 

Travail consciencieux. 
Ecrire sous chiffre P15440 C à 

Publicitas Chaux-do Fonds. 1687 

I POLISSAGES, FINISSAGES ET DORAGES 
• de Boîtes or, argent et métal 

{PAUL CAVIN, Bienne 
• Rue Gurzelen 17 Téléphone 17.71 
• Travail soigné. 1448 Livraisons rapides. 

e 
a 

M M . l e s F a b r i c a n t s d ' h o r l o g e r i e , 

s i v o u s d é s i r e z u n S e i " t i S S « E l C | G b i e n f a i t 

E. Hatt-Rohrbach 
Madretsch Bienne. Zionsweg 8 16% 

FABRIQUE D'AIGUILLES DE MONTRES 

LE SUCCÈS 
Téléph. 19.44 CHAUX-DE-FONDS Succès 5-7 

Aiguilles élégantes, bien finies, bon marché. 
Spécialité : Aiguilles Louis XV très soignées 

1670 

x cl tec 
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aller à Londres pour terminer leurs achats, ce qui 
prouve encore une fois qu'il est temps de remédier 
à l'état de choses actuel si l'on ne veut point perdre1 

complètement le •contrôle du marché de la perle. 
Les émeraudes de très belle qualité sont introu

vables et même les émeraudes au-dessus de 4 carats 
en qualité courante commencent à se raréfier. 

Il se pourrait donc, s'il ne. vient pas de nouvelle 
marchandise de Colombie ou de Sibérie, que nous 
voyons d'ici peu une nouvelle hausse de cette pierre. 

L'excellente activité déjà signalée dans les récents 
bulletins, a subsisté cette quinzaine sur les marchés 
A'Aiivers et d'Amsterdam, Si le chiffre total des 
transactions semble être légèrement ' moindre, cela 
n'a vraiment rien d'anormal après les deux mois ex
ceptionnellement brillants que nous venons de tra
verser. 

Le fait remarquable qui se produit, et sur lequel 
il convient d'insister, est la hausse continuelle des 
grandes pierres, surtout de 4 carats et au-dessus1. 
Quel que soit le prix demandé, ces pierres, dès 
que la couleur est favorable, trouvent immédiatement 
acquéreurs et la demande dépasse de très loin la 
.production. 

D'une manière générale, on craint une hausse nou
velle dans ces grandeurs. 

On fait par ailleurs très peu de cas, sur le marché, 
des nouvelles mentionnant de prétendues récentes 
découvertes au Cap. Le marché est mieux contrôlé 
qu'il ne l'a jamais été et ce n'est certes pas une 
baisse qui est à envisager pour l'instant. 

(Le Grand Négoceh 

Chronique des Associations patronales 

G r o u p e m e n t F . H . 
d e s M a n u f a c t u r e s d e m o n t r e s . 

L'assemblée générale de ce groupement a eu lieu 
le Vendredi 9 Novembre, à 14 lh heures, au Bieler-
hof, à Bienne. sous la présidence de M. Paul 
Brandt, de la Fabrique Omega. 

Près de 60 maisons ont répondu à la convocation 
en assistant ou en se faisant représenter par pro
curation. 

La discussion a porté séparément sur chacune des 
trois conventions : 
a) Convention entre «Ebauches S. A» et «Manu

factures de Montres». 
b) Convention réglant le chablonnage. 
c) Convention générale entre «fournisseurs et 

Clients». 
Des observations et des réserves ont été for

mulées, mais les projets ont été adoptés sans modi
fication, à la quasi unanimité. Il n'y a pas eu 
d'oppositon manifestée, mais quelques abstentions 
seulement. 

La mise en vigueur des Conventions entre «Ebau
ches S. A.» et «Manufactures de Montres», de 
même que celle réglant le chablonnage a été prévue 
pour le 15 Novembre courant, date à laquelle la 
majoration de 20 °/o sera appliquée sans exception 
aux maisons non affiliées aux sections de la F . H . 
ou qui n'auraient pas signé les conventions. 

Quant à la Convention générale avec l'Union des 
Branches annexes qui servira de modèle pour, l'éla
boration des conventions à passer avec chacun 
des groupements constitués, membres de l'Union, 
la décision prise a plutôt un caractère d'un vote 
de principe. t 

Douanes 

R o u m a n i e . — N o u v e a u tar i f d o u a n i e r . 

Nous avons annoncé dans le no. 54 du 11 juil
let 1928 que le nouveau tarif douanier roumain n'en
trerait guère en vigueur avant l'automne. 

Il résulte d'une communication de la Légation 
de Suisse à Bucarest que l'établissement du dit 
tarif est effectivement terminé, mais que le gou
vernement a décidé de ne pas l'appliquer avant 
aue les questions actuellement pendantes de la 
stabilisation du lei et de l'emprunt international 
soient réglées. Dans ces conditions, le nouveau 
tarif douanier ne sera probablement pas mis en 
vigueur avant le printemps prochain. 

Toutefois, il est impossible de prévoir dès main
tenant si et dans quelle mesure la crise ministé
rielle en Roumanie affectera la politique douanière 

Informations 

Renseignements consulaires. 

Le Consul de Suisse à Léopoldville, M. H . Clé-
mençon, se met à la dispositon des industriels et 

commerçants de Suisse, vendredi, le 16 novembre' 
1928, à l'Office suisse < d'expansion commerciale 
pour renseignements sur la situation dans son rayon 
consulaire (Congo Belge), et notamment sur les 
relations entre cette région et la Suisse. 

Adresser demandes d'entretiens immédiatement à 
l'Office suisse d'expansion commerciale à Zurich, 
rue de la Bourse 10, en indiquant la nature des 
questions à traiter. Les démandes de renseignements 
peuvent aussi être envoyées par écrit au même Bu
reau, qui transmettra ensuite la réponse du Consul. 

Avis. 
Les créanciers de la maison 

Adriano de Brito C- Co., à Rio-de-laheiro, 
sont priés de s'annoncer à notre Bureau. 

Vlnformation Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Enregistrements : 

5 XI, 28. — truest Schlenk?r, Manufactura de mon
tres Félicitas (Félicitas Watch Factory). (E.-Martiri 
Seh., de La Chaux-de-Fonds), achat et vente d'hor
logerie, Terreaux 9, Neuchâtel. 

19/X/28. — Horlogerie Park S. A. (Park Watch Co. 
Ltd), soc. act. cap. soc. fr. 5000 nom., fabrication! 
et vente d'horlogerie. Cons, adm.: Jean Stengelin, 
de St-Qall. Siège: Chemin des Alouettes' 1, Bienne. 

5 XI/28. — Hauck et Maury, soc. n. coll. (Jean H. et 
Fulcrand-Joseph-Victorin dit Gabriel'M., tous deux 
de Genève), fabrication de bijouterie-joaillerie, 2 
Place de la Petite-Fusterie, Genève. 

6/XI/28. — Edouard Brauen (Frédéric-E. B., de 
Kallnach, Berne), fabrique de burins et d'échoppes 
en tous genres, 78 rue Chandieu, Petit-Saconnex. 

Modifications: 
31/X/28. — Fabrique Neuchâtelois-? de Verres dr 

Montres Théodore Jéquier et Ce, Société Anonym''. 
Fleurier. Le cap. soc. est réduit de fr. 160,000 
à fr. 100,000 nom. Pierre Jéquier a cessé de faire 
partie du Cons, adm., sa signature radiée, ainsi] 
que celle de Théodore Jéquier. Aimé ßesaire, de 
Péry, Berne et Ernest Lebet, de Buttes, sont nom
més adm.-délégués avec signature indiv. 

6 XI/28. — Lady Watch Co. S. A., achat, vente et 
exploitation de fabriques d'horlogerie et de tous 
articles se rattachant à la branche horlogère, 

"ainsi que fabrication de pièces détachées, La Sagne. 
Est nomme administrateur avec sign, indiv. Char
les-Albert Vuille, de La Sagne, en remplacement 
de Pierre Perret et Georges Peter, démission
naires. 

8/XI/28. — La soc. act. « Atima-Uhren A. G. (Ati-
ma Watch Co. Ltd) », fabrication d'horlogerie à 
Büren s/), modifie sa raison en celle de Ready-
Uhren A. G. (Ready Watch Co. Ltd). 

Complément. 
26/X/28. — Chatons S. A., soc. an., fabrication 
de chatons, bouchons, pierres fines, outils et piè
ces détachées pour l'horlogerie, Le Lode. 
La direction de cette société est assumée par Char
les Cart, de l'Abbaye, auquel la procuration a été 
conférée. (Voir aussi F. H. S., No. 88 du 7/11/28)». 

Radiations: 
p/XI/28. — C/i. Lang, orfèvrerie et argenterie, BermS. 
3/XI/28. — A. Schutz, taillerie de diamants et com

merce de diamants montés ou non, Bienne. 
6 XI/28. — Henri Paschetto, fabrique de burins, Pe-

tit-Saconnex. 
6/XI/28. — Les Fils de Numa Gagnebin, soc. n. 

coll., tabrication d'horlogerie, Tramelan-dessus. 

Faillites. 
Clôture de faillite. 

30/X/28. — Gisiger-Walter, August, Giwavis, Selzach. 

Registre des régimes matrimoniaux. 
6/XI/28. — Les époux Johann Buser, de Walden-

bourg, associé indéf. respons. de la soc. com, 
« Buser et Co. », fabrique d'horlogerie « Nidor », à 
Niederdorf, et Valentine née Bouguel, ont convenu 
le régime de la séparation des biens. 

Brevets d'invention 

Enregistrements: 
Cl. 71 f, No. 129047. 11 novembre 1927, 17% h. 

— Pièce d'horlogerie. — Emile Wolf, Montbril-
lant 13, La Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire. 
A. Bugnion, Genève. ,, 

Cl. 71 f, No. 129048. 7.janvier 1928, 1 6 % h. — 
Montre pour automobile;. — Manufacture de Mon
tres 8 Jours Louis Saudoz-Vidlle, 20, rue Alexis-
Marie Piaget, Le Locle (Suisse). Mandataire: A. 
Bugnion, Genève. 

C O T E S 
13 Novembre 19*8 

Métaux précieux 

Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de boîtes 

» laminé, pour doreurs 
Platine 

fr. 115 —le kilo. 
> 3525.— » 
» 3600.— » 
» 16.25 le gr 

Pour platine fourni par les clients, majora
tion actuelle de fr. 3.25. 

Boîtes or et bijouterie, Cote N° 4 en vigueur dès le 
15 février 1928. 

C o m p t a n t A t e r m e 
London 8 nov. 9 nov. H nov. 9 nov. 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en L. stg.). 

Antimoine spec. 59.10-60 59.10/-60 — -4 ' 
Cuivre ô8.4/4'/s 67.18/l'/2 68.13/['/2 68.8<.l'/2 

» best selected 72.10-73.15/ 72 10-13.15/ — ,., -rf 
» électrolytique 75.-75.5/ 75-75.5/ — -4 

Etain 231 2/6 231.2/6 224.6/3 224-.Ö/3 
Plomb anglais" 22.15/ 22.10/ — 

» étranger 21.2/6 21.1/3 21.8/9 
Zinc 24.5/ 24.5/ 24.1/3 

21.6/3 
24.1/3 

Paris 7 nov. 8 nov. 9 nov. 10 nov. 
(Ces prix s'entendent en francs français 

par kg. 1000/1000) 
iJitrate d'argent 375 375 375 375 
/vrgent 550 550 550 550 
Or 17.500 17.500 17.500 17.500 
Platine 66.000 66.000 66.000 66.000 

» iridié 25 0/0 137.000 137.000 137.000 137.000 
Iridium 340.000 340.000 340.000 340.000 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de platine 27,80 27,80 27,80 27,80 
Platinite 32,50 32,50 32,50 32,50 
Chlorure d'argent 9,25 9,25 9,25 9,25 

London 7 nov. 8 nov. 9 nov. tu nov. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 
Or .(shill.) 84/IIV2 84/ll ' / a 84/ïP/s 84/ll ' /2 

Palladium (Lstg.) 12.— 12.— 12.— 12.— 
Platine (shill.) 320/ 320/ 320/ 320/ 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 26 % 26"/iB . 26"/ie 263/< 

New-York 7 nov. 8 nov. 9 nov. 10 nov. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres 57 3/4 57 7„ 57 '/„ 58 — 

Cours de diamant brut. 
(Prix de Bourse au comptant pour grosses quantités). 

Diamant boart fr. 10.20 à 10.25 
Qualités supérieures fr. 0.30 à 1.20 par carat en plus 
Eclats de diamants f r. 8.90 à 9.20 

Cours communiqués par Lucien Baszanger, Genève. 

Change sur Paris Ir. 20.30 

Escompte et change 

Suisse: Taux d'escompte 
» » avance s/ nantissement 

3'/2 

France 
Gr.Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Hongrie 
Tchecoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Reichsmk 
100 Schilling 
100 Pengös 
100 Cour. 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Leva 
100 Lei 
100 Dinars 
100 Drachm. 
100 Zloty 

1 Liv. turq. 
100 Mksfinl. 
100 Pesos 
100 Milreis 
100 Roupies 
100 Yens 

Parité Escompte Demande 
en lianes suisses % 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.05 
27.27 

100.— 
560.— 
208.32 
123.45 

72.93 
90.64 
15.33 

266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
1 0 0 . -
100.— 
1 0 0 . -

58.13 
22.78 

100.— 
220.— 
165.— 
1 6 8 . -
258.— 

y/, 
47» 
5 
— 
4 

57, 
5 
8 

4'/» 
1 

67, 
7 
5 
10 

47» 
5'/, 

5 
10 
8 
6 
10 
8 
— 

67. 
6 
— 
5 

5,48 

20,225 
25,175 
5,175 

5,177« 
72,05 
27,125 
83,60 
23,— 

208,40 
123,60 
72,90 
90,50 
15,39 
— 

138,70 
138,40 
138,40 

3,71 
3,10 
9,125 
6,50 

58,20 
2,50 

1 3 , -
218,50 
61,50 

187 , -
238,— 

Orfr« 

20,375 
25,205 
5 205 
5,215 

72,35 
27,325 
8 4 -
2 4 , -

208,60 
123,80 
73,15 
90,60 
15,41 

139,10 
138,60 
138,60 

3,77 
3,15 
9,135 
6,80 

58,30 
2,80 

13,15 
219,50 
62,50 

190,— 
243,— 

Imprimeurs: Haefeli & Co., La Chaux-de-Fonds. 
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Les produits que nous offrons 

II 
ont une réputation justifiée par les soins méti
culeux que nous consacrons à leur fabrication! 

83/4 e t 93/4 lig-, r o n d s , 93/4 lig., s e c o n d e a n c e n t r e , 
5 1/2 e t 6 1/2 Hg., ova l e s , 6 3/4 lig., r e c t a n g u l a i r e s . Il 

Demandez aujourd'hui 
notre catalogue et nos échantillons. 1557 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE PESEUX S. A. 
Téléphone 153 (Canton de Neuchâtel) 

USINES m ÜJ v&î»fesi-

FA3RO&&AL" 
Fabrique de Brosses métalliques S. A. 

RENE1VS près L a u s a n n e 

Magasin de vente à La Chaux-de-Fonds 
Rue d e la B a l a n c e , 16 

O u v e r t u r e : 19 n o v e m b r e 1 9 2 8 

Toutes les brosses industrielles en stock aux prix de fabrique 

Fabrication suisse de toute première quali té. 
1673 

fl 

X 
D 
LU 
O 
< 
H 
Z 
< 
> 
< 

tldegatUJotch 
O. KESSLER S.A. 

TÉLÉPHONE 2 GRENCHEN 

1 
r 
< 
70 

(Suisse) > 
Montres et mouvements ancre de 5 à 13'" en quai, soignée et bon courant 55 

O 

Têlégr . : 
WEGA GRENCHEN I 
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CADRANS MÉTALLIQUES 
A qualité égale, qui livre le plus avantageusement? 
Qui a toujours le plus grand choix dans toutes 

les nouveautés du jour? 

Ces!... 
La Fabrique de Cadrans métalliques SJ. 

BIENNE, Rue de l'Hôpital 20 

HOFFMANN & Co.y Chézard (Neuchûtel) 

P I V O T A G E S j| D E C O L L E T A G E S 
en tons genres, grandeur et qualité. || toutes pièces et tous métaux. 

Assortiments pivotes, balanciers réglés. n64 
Articles d'exportation. Pr ix avantageux. Organisation scientifique 

ÖF Ateliers de Constructions mécaniques 

BUNTER frères * JORNOD Fils, «CENS % 

I 
of f r en t 5 m o d è l e s d e m a c h i n e s à c r e u s e r 
e t p o l i r l e s c r e u s u r e s , d e p u i s f r . 200.— 

M a c h i n e s à Oliver, e t c . , e t c . 
Etudes de toutes machines nouvelles. 1655 

VOGT & C° S. A. 
Fabrique FORTIS 

GRENCHEN 
T é l é p h o n e 154 

\Ui S P E C I A L I T E S : 

5V4, 7 3 / 4 , 83 /4 l ig . a n c r e 

:a 

FABRIQUE DE CADRANS MÉTAL ET ARGENT 
en tons genres 

JULES DUCOMMUN 
Tél. .18.30 LA C H A U X - D E - F O N D S Rue de ta Paix .133 

Licence des brevets suisse, américain, allemand, pour : 
Cadrans h e u r e s relief, é v i d é e s pour radium ou émail. 

Travail soigné. Livraison rapide. 
— Prix avantageux — 877 

••> %r" m^^mm* :" 

DÉCOLLETEUSES BECHLER 
l e s p l u s p e r f e c t i o n n é e s e t l e s p l u s 
p r o d u c t i v e s p o u r l e s d é c o l l e t â m e s 

d e h a u t e p r é c i s i o n . i3,6 

M a c h i n e s à c o m m a n d e d i r e c t e par m o t e u r 

ANDRÉ BECHLER, MOUTIER 
Fabrique de Machines. 
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ERICHROM 
CHROMAGE par procédé moderne 

Nos produits CHROMÉS 

ont un éclat superbe 
sont inoxydables 

gardent leur brillant sous tous les climats 
représentent le dernier perfectionnement 

pour 

- BOITES DE MONTRES -
Breveté dans tous les pays 

Seules licences pour la Suisse: 993 

CHROMIL ITE S. A. 
A c c a c i a s . G E N È V E 

S. A. POUR LE CHROMAGE DES MÉTAUX 
SIENNE et OERLIKON 

c i - d e v a n t ANDRÉ STROHL, & Cie 

LA CENTRALE S. A. 
B I E N N E 

f* 
SOCIÉTÉ DE 

BANQUE SUISSE 
LA GHAUX-DE-FONDS 

Capital-action et r é s e r v e s : F r s . 182.000.000.— 

Nous é m e t t o n s a c t u e l l e m e n t a u p a i r 

des Obligations 
5 °/o 

de notre Banque. 
Nominatives ou au porteur, fermes pour 3, 4 ou 5 ans, 

ooutre versement en espèces oi en échange 
d'Obligations remboursables de notre Etablissement. 

33 »U 

RADIUM André & St ingrer 
S^f^Tj^^/p Chez nous exclusivement ^J^PfS^e 
fJJ\^^^^^i l a matière à longue vie. ^ s s ^ ^ i ^ l j 

Ateliers spéciaux pour le garnissage des cadrans et des aiguilles flexibles. 

Demandez échantillons et conditions à MICHEL TISSOT, 
Numa Droz 118, La Chaux-de Fonds . Tél. 14.78. 

Invitation Nous invitons tous lus intéressés aux déinouslra-
lions i|ue nous donnons chaque semaine du four 
électromagnétique Wlld-Borfield pour lu trempe 
automatique et correcte de l'acier. 438t 

COURVOISIER & FILS 
Quai du Bas , 9 0 B i G I W e Téléphone 13 .38 

Machines à mesurer et ^contrôler d'atelier 
Course: 70X30 m/m. 

Précision garantie : 0,002 ni/m 

HENRI HÄUSER S.A. 
Fabrique de Machines de précision 

B I E N N E 4 
Téléphone 53 1060 

Machines d'ébauches 
modernes 

Nouveau té ! Machine universelle 
et automatique à fraiser simul
tanément les noyures et passages 
de platines et ponts (brevetée). 

Machine automatique à graver. 

2™ principe d'OGIVAL: 

i r r é p r o c h a b l e d u m o u v e m e n t . 
OGIVAL est trop attaché à la beauté pour 
négliger le plus petit détail d'esthétique. 

MONTRES „OGIVAL", T. DUBOIS, LE LOCLE 
e t m o u v e m e n t s 1633 T é l é p h o n e 6 .02 

»ne special: AC IERS S A N D V I K 
Bandes 

Sandvik 14 dur 
pour ressorts, 

raquettes, repassages. 

Seul«) concess ionnai res 

N O T Z & C O . 
Bienne 

GRAUURE DE LETTRES 
EIN TOUS GENRES 
DÉCORATION 

iÇ^T S P É C I A L I T É D E 
^ CADRANS GRflUÉS 

TOUS STyLES. 

PRODUCTION JOURNALIERE 
2 0 0 0 PIÈCES 

G R A V U R E S 
"• M O D E R N E S 
À LA MACHINE «S? 

<e> Téléphone 2.78 

Pierres fines pour l'Horlope I 
e n t o u s g e n r e s 1 e n t o u s g e n r e s 

R U B I S , S A P H I R S , G R E N A T S 
P i e r r e s b l e u e s 

G. SÇA 
EL.V.OS BIENNE 

Qualité • 
soignée tt bon courant 

Livraison rapide. 
>~ Prix les plus avantageux du jour. -i~— I 

J U L E S DUCOMMUN 
Tel. iö.:i(i L A - C H A U X - D E - F O N D S Rue de la Paix I M 

Heures relief bleues 1599 


